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   Arrêté n°2011-01 du 8 novembre 2011 
 
 
Objet : organisation du report des cours du vendredi 10 mai 2013 (pont de 

l’Ascension) 
 
 
Article 1er : Conformément à l’article D 521-1 et suivants du code de l’Education, 
l’Inspecteur d’académie, Directeur des services départementaux de l’Education 
nationale, après avis émis par le Conseil Départemental de l’Education nationale lors 
de sa séance du 8 novembre 2011, arrête le calendrier de rattrapage des cours du 
vendredi 10 mai 2013 pour des établissements scolaires publics du département de la 
Savoie. 
 
Article 2 : Le vendredi 10 mai 2013 est libéré pour les élèves. Les cours ayant lieu ce 
jour là seront déplacés d’une manière anticipée, le mercredi 7 novembre 2012 pour 
les écoles, les collèges, les lycées et lycées professionnels publics. 
 
Article 3 : Pour les lycées concernés, le rattrapage des cours du samedi 11 mai 2013 
est laissé à la libre organisation de l’établissement. 
 
Article 4 : Madame la Secrétaire générale de l’Inspection académique de la Savoie, 
Messieurs les Inspecteurs de l’Education nationale sont chargés chacun en ce qui les 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Savoie. 
 
 

 
 
 
 
 

L’Inspecteur d’académie, 
Directeur des services départementaux 

De l’Education nationale, 
 
 
 
 
 

Frédéric GILARDOT 
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